
Déclaration d� démarchag�
Le démarchage est soumis à une réglementation protectrice portant sur le contenu du contrat et lesdélais de rétractation.
Conformément à la délibération du 17 novembre 2022 et l’arrêté municipal du 09 février 2023, toutdémarchage doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la Mairie de Chieulles 15 jours avant lecommencement de celui-ci.

La prés�nt� déclaration n’autoris� �n aucun cas l� mandatair� à s� déclar�r accrédité par lacommun� pour démarch�r l�s particuli�rs.
Déclarant

Dénomination sociale :
Numéro SIREN :
Adresse :
Ville :
Nom Prénom :
Date de naissance :
Lieu de naissance
Téléphone fixe :
Téléphone portable
Adresse mail :

Démarchag�
Objet du démarchage :Période : Du au inclus.

Démarch�urs

Nom Prénom :

Mairie deCHIEULLES



N immatriculation du véhicule :

Nom Prénom :
N immatriculation du véhicule :

Nom Prénom :
N immatriculation du véhicule :

Nom Prénom :
N immatriculation du véhicule :

Observations :

Joindr� impérativ�m�nt à tout� d�mand� l�s copi�s d’un �xtrait du K-bis, d�s cart�sprof�ssionn�ll�s ainsi qu� l�s Cart�s National� d’Id�ntité d� chaqu� démarch�ur.
Document à retourner à la mairie de Chieulles 16 rue de la Chapelle – 57070 CHIEULLES ou parcourriel : mairie@chieulles.fr.

Fait le / /
à

Cachet et signature

mailto:chieulles@wanadoo.fr

